AVENIR des ALPES du NORD…et  EVOLUTION DTA vers DTADD… 

                             Quel est le fait nouveau ? 

 La "bataille du lac" va t-elle recommencer entre les aménageurs à tout crin (courte vue et  n'importe quel prix …)  et les aménageurs et les habitants des territoires respectueux de l'existant,  comme des  patrimoines communs que les générations successives se doivent de transmettre  en bon état aux générations suivantes ? 

Pour bien comprendre ce qui fâche à ce niveau et en DTA, il faut bien distinguer : 

 d'une part : les dispositifs DTA et la loi Littoral  revue et tripatouillée…qui existe toujours permettant  en l'état  - à l'initiative des communes et/ ou des préfets - de fixer et tirer "un trait" entre ce qui sur une même commune relèverait de la seule loi Littoral,  loi de protection et ce qui relèverait de la seule loi Montagne,  loi de développement…

 et d'autre part : les limites du  coup d'arrêt porté par le Conseil d'état, annulant le décret d'application ( Perben) suite au recours interjeté  pour la Ville d'Annecy par Bernard Bosson, ce qui a tout bonnement rendu  du même coup la loi (tortillée dans les conditions dont on se souvient…)  inapplicable ! 

Motif du recours victorieux :  la convention d'AARHUS ( transposée en droit français) est entrée en vigueur en France  le 6 octobre 2005 et les parlementaires réunis en congrès le 28 février 2OO5 ont adopté la Charte de l'Environnement désormais adossée à la constitution française : "toute personne a le droit dans les conditions et les limites fixées par la loi, d'accéder aux informations relatives à l'environnement détenues par les autorités publiques(…) art. 7) …conformément à la législation sur l'accès aux documents administratifs et à la Convention d'Aarhus 

Les manquements flagrants à cet égard ont donc été sanctionnés par le conseil d'état, pour non respect de procédure démocratique et non consultation des populations.

Alors quid de l'amendement " VIAL" ?

 le sénateur savoyard s'est donc arrangé pour prendre le relais…en présentant le 18 septembre 2009 un amendement consistant à insérer  avant le premièrement du point I de l'article L145 I et après les mots : un décret en conseil d'état… "après enquête publique selon le code de l'environnement" et… le nouveau (mauvais) tour est joué !
En permettant de revenir au fameux "trait" ainsi soumis à enquête publique, en parfait simulacre formel de consultation ! quand on sait les conditions dans lesquelles celles ci sont programmées et le grand cas qui est fait du nombre et de la qualité des arguments  avancés par les opposants (et même …des avis des commissaires enquêteurs !)   de préférence proposées qu'elles sont, aux vacances de noël pendant la trêve des confiseurs… ou en plein mois d'août , qui est aussi celui de sortie de décrets sournois …

On pourrait citer  en  exemple annecien, la farce d'enquête  publique  (et ce qui en a été retenu) concernant les aménagements cyclables en voie d'être réalisés en rive est du lac d'Annecy et tant d'autres encore…
Sachant aussi qu'un certain Roland Blum, député ump … a pour sa part déposé projet de loi … neutralisant les possibilités de recours associatifs  en cas de profond mécontentement des dites populations,  il ne restera guère que l'arme électorale … contre tous ceux qui initient ou cautionnent de telles pratiques…

Renée Alice Poussard, Conseillère régionale verte et Présidente de la section Rhône méditerranée du Conseil des rivages des lacs    Annecy le Vieux le 26 janvier 2010
